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No. 235) B IL L. (1854.

Acte pour amender les Actes qui imposent des Droits de
Douane.

A TTENDU qu'il est expédient d'abolir les divers droits de Prarbule.
douane ci-après mentionnés, et d'imposer d'autres droits

à la place, et d'amender autrement les actes relatifs aux droits
de douane : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Exceal-

5 lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité.
d'un acte passé dans le perlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte ponir réunir les

10 provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit

1. Tous droits de douane, spécifiques et ad valorem, imposés Certains droits
par l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Ma- spécifiques et

15 jesté, et intitulé : Acte pour amender la loi relative aux droits ab.loen
de douane, et par la cédule A ou tableau des droits de douane
à l'entrée annexé au dit acte, ou par l'acte passé dans la 12V. c.1.
seizième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour 16 V. c. 85.
amender de nouveau les lois relatives aux droits de douane, sur

20 les articles qui suivent, savoir :-Sucre de toute sorte-me-
lasse-thé-café-tabac de toute sorte, manufacturé ou non
manufacturé, y compris les cigares et le tabac en poudre-
vins de toute sorte en futailles ou en bouteilles-whiskey-
mum-genièvre---eau-de-vie et autres liqueurs en esprit ou eaux

25 fortes, excepté rum et whiskey-spiritueux, cordiaux et liqueurs
sucrées et mêlées de quoi que ce soit de manière qu'on ne
puisse constater leur force au moyen de lhydromêtre de Sykes,
seront et sont par le présent acte abrogés.

I. Le droit de trente pour cent ad valoreni imposé par le dit Certains droits
80 acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté sur de 30 pour

les épices et fruits, noix, vinaigre, macaronie et vermicelle, cent abolis.

confitures ou fruits confits dans le sucre, le sucre candi, ou la
melasse, sera et il est par le présent aboli.

111. Le droit de vingt pour cent ad valorem imposé par l'acte Certains droits
5 en dernier lieu cité sur les animaux de toute sorte, viandes de de 20 pour

toute sorte (excepté· le lard de première qualité, mess pork,) cent abotis.
beurre, fromage, farine, orge, sarrazin, orge dite bear et bigg,
avoine, seigle, fèves et pois, farine des grains ci-dessus et de
froment non bluté, son gras, et houblon, sera et il est par le pré-

40 sent aboli; et les dits articles seront admis en franchise de
droit, excepté seulement dans le cas mentionné dans la cin-
quième section du présent acte.

IV. Le droit de deux et demi pour cent ad valores imposé certains droit#



de 2î pour par le dit acte en dernier lieu cité, ou par le dit acte passé dans
cent abolis, la seizième année du règne de Sa Majesté sur les articles sui-

vants, savoir :-Ancres, cables, chaines, bois scié pour pla-
quer, foin, fer en gueuse, fruits verts, écorse, baIes, noix, végé.
taux, bois et drogues employés uniquement dans la teinture et 5
indigo, soies de cochon, pierres meulière brutes, charbon et
coke, graisse et bribes, chanvre, filasse et étoupe non préparés,
cuir, vieux cordage et étoupe, saindoux, plomb en gueuses
ou en feuilles, marbre en bloc non polis, huile de coco, de poix
et de palmier, seulement, minerais de toute sorte, terre à pipe, 10
résine et colophane, billots de sciage, boutes en usage, Teazles,
blé-d'inde à balai, bois pour faire des outils de charpentiers ou
menuisiers, suif, goudron et poix, métal à caractères d'im-
primerie, en feuililes ou en gueuses, laine, caoutchouc, cor-
dage de toute sorte, toile à voile, cuivre en barres, en baguettes 15
ou en feuilles, métal jaune en barres ou en feuilles, vernis
luisant et noir, ciment marin, gournables, étamine, feutre,
presses d'imprimerie, caractères d'imprimerie, encre d'impri-
merie, outils d'imprimerie de toute sorte, outils de relieurs, 20
presses et instruments de toute sorte, vieux filets et vieux cor-
dage, déchets de.coton et de filasse, chiffons, terre.réfractaire
et fil de chanvre de Russie, sera et il est par le présent aboli,
et les dits articles seront admis en- franchise de droit, excepté
dans le cas mentionné dans la section suivante. 25

Disposition V. Si le gouverneur de la province, en vertu des dispositions
relative au cas de l'acte passé dans la présente session, intitulé: Acte pourde suspension
du Traité donner effet de la part de cette province à1 un traité entre Sa Ma-
avec les E. U. jesté et les Etats-Unis d'Amérique, déclare en aucun temps la

suspension du traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amé- 30
rique, signé le cinquième jour de juin, mil huit cent cinquante-
quatre, alors tant que durera cette suspension, les divers articles
mentionnés dans la cédule de l'acte sus-mentionné.en dernier
lieu, de la provenance des dits Etats-Unis, soient sujets aux
droits auxquels ils sont maintenant sujets, et qu'aucun article 35
ne sera admis en franchise de droit à moins qu'il n'ait été
ainsi admis immédiatement avant la passation du dit acte.

Droits nou- VI. Au lieu et à la place des droits de douane abolis par le
veaux impo- présent acte, les divers droits de douane respectivement inscrits,

insérés et mentionnés dans la dite cédule du présent acte, 40
-seront prélevés, perçus et payés à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs sur les effets, denrées et marchandises mentionnés
dans la cédule du présent acte, lorsqu'ils seront importés en
cette province ou sortis des magasins d'entrepôt pour la con-
sommation. 45

Commence. VIH. Les dispositions qui précèdent prendront leur efit. le
ment des deui et
dispositions et après le jour d'avril, mil huit cent cinquante-
précédentes. cinq, et non auparavant.

VIII. Il sera loisible à l'importateur ou propriétaire de toutLe sucre
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sucre, melasse ou autre chose dont on puisse produire du sucre pourra être
raffiné, de raffiner ces articles sans payer de droit, pourvu que lafflné sans
ce raffinage soit fait et conduit d'après tels règlements et res- payer de droit.

irictions que le gouverneur en conseil établira et imposera de
5 temps à autre à cet efet, et ces mêmes règlements pourront

s'étendre à la substitution du sucre raffiné en quantités équiva-
lentes au produit du sucre ou autre article ainsi raffiné sans
paiement de droit.

IX. Le présent acte sera considéré comme ne faisant.qu'un Le présent
10 seul et même acte avec l'acte passé dans les dixième et acte sera con-

onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour un seul et
abroger et refondre les droits de douane actuels en cette province, même acte
et pour d'autres fins. y mentionnées, et avec les actes. ci-dessus avec l'acte 10
cités, et tous les mois et expressions employés dans le prsent etc.

15 acte auront la signification qui leur est donnée dans les-dits
actes, et toutes les dispositions des actes par rapport aux
droits imposés par iceux, ou les règlements à, être faits en
vertu d'iceux, s'appliqueront aux droits imposés par le présent
acte et aux règlements à être faits en vertu d'icelui, excepté

20 en autant que la chosé est incompatible avec le présent acte ;
et toutes les dispositions des dits actes ou de tQut autre acte
ou loi incompatibles avec le présent acte sont par le présent
acte abrogées.

CÉDULE A.

Ou TABLEAU DES DROITS DE DOUANE À L'ENTRÉE.

Articles.

Droit Courant

Sucre, raffiné, en pains, écrasé ou candi, ou autre
sucre rendu semblable par quelque procédé, par
quintal.... ................... ... 0 12 0

Sucre bâtard, blanc et brun, blanchi ou jaune, ou
autre sucre rendu de même qualité par quelque
procédé............................... 0 8 6

Sucre, brut, ou autre, qui n'est pas de même
qualité que le sucre bâtard blanc ou brun,
blanchi ou jaune, par quintal................ 0 6 6

Melasse, par gallon.......................... 0 0 2
Thé, par livre............ .................. 0 0 2
Café vert, par livre........................... 0 0 01
Café, autre que vert, par livre...... ............ 0 0 2
Tabac, manufacturé on non manufacturé, autre que

des cigares et du tabac en poudre, par livre... 0 0 2
Cigares, par livre.... .............. ... 0 2 0
Tabac en poudre par livre.... ............... 0 4
Vins de toute sorte en futailles ou autres vaisseaux

qui pe soient pas des bouteilles, n'excédant



pas en valeur £15 la pipe, de 126 gallons, par
gallon.... ............................... 0 1 0

et s'ils excèdent en valeur
£15 la pipe, par gallon.................... 0 1 6

Vins de toute sorte en bouteilles, par douzaiue de
pintes... .............. .......... ... .. O 7 6

do par douzaine de chopines 0 3 0
W hliske , par gallon........................... 0 O 5
Rum, par gallon............. .. .......... 8
Eau-de-vie, par gallon......................... 0 3 O
Genièvre et autres liqueurs en esprit, ou eaux fortes

n'étant pas du whiskey, du rum ou de l'eau i
de vie, par gallon.................. ....... 0 2 6

Cordiaux, liqueurs et spiritueux sucrés ou mêlés
de tout autre article, par gallon............ 0 4 0

Amandes, raisin de Corinthe, figues, noix, prunes,
raisin sec, et autres fruits séchés, par livre.... 0 0 I

Piment, toute-épice et poivre, par livre........... 0 0 1
Casse, cannelle, clou de girofle et gingembre, par

livre.................................... 0 0 3
Macis et muscades, par livre................... 0 0 7j
Macaroni et vermicelle, par livre................ 0 0 1
Toutes épices non énumérées, par livre........... 0 0 3
Vinaigre, par gallon............... .......... 0 0 3
Confitures ou fruits confits dans le sucre, le sucre

candi ou la melasse, et autres confiseries, pour
chaque £100 en valeur.... ............ .... 12 10 0


